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SÉANCE DU 3J .JANVIER 1842. 

PROJET DE LOI RELATIF A LA PÊCHE NATIONALE, 

Amendemente pnfsentds aua: article» 12 et 13. 

Amendement de M. lhr110T à L'article 12. 

Ajouter après les mots pêch» rftrange1·e du 1er § Je l'm-licle 12, les mots sui 
vants : oti qui l'nu1·a importé Ott tenté d'ùnporter. 

Ajouter au même article 12 le paragraphe suivant : 

« En cas de récidive 1 il sera toujours condamné au maaiimun: <les peines 
>) ci-dessus fixées, el elles pourront même être élevées jusqu'au double. n 

Amendement de M. Dt:LFoss~ .. 

Rédîg·er le commencement <le l'article de la manière sui vante : 

Tout patron ou armateur qui 1 ayant pris des lettres de mer, 

Amendement. de 111. le l1lùl't"st1·e de l'Lntdriour au % 2 rle l'artïcle. 

Heruplaccr les mots de : wn an à trois ans par ceux de: six mois à trois ans. 

Amendement de M. IIENOr a l'ort, 13. 

Hédigel' l'article 1:1 de la manière suivante : 

« Tout.e contravention à l'une ou à l'autre des dispositions de la présente loi 
1, pour lesquelles une peine particulière n'a pas été comminée 1 sera punie des 
)) peines établies par l'article 1 cr de la loi du 6 mars 1 U 18. 1i 


